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L’an deux mille dix-sept et du 10 au 13 Octobre, s’est tenue dans la salle de 

conférence de la mairie de Nièna, la session de formation regroupant : 30 

membres de la société civile sur le thème : processus budgétaire des 

Collectivités Territoriales. Cette formation était animée par M. Dialacoro 

KEITA et Mme Fatoumata TRAORE, avec l’appui financier de l’Ambassade 

Royale du Danemark. 

Etaient présents : (Voir liste de présence)  

L’objectif de la formation : La formation a pour objectif de former les 

membres de la société civile pour leur implication effective dans toutes les 

actions de développement de la collectivité. 

La cérémonie d’ouverture était présidée par Mr Salif COULIBALY   1er adjoint 

au Maire de Nièna.  Dans son allocution le Maire invite les participants à 

suivre la formation avec assiduités intérêt pour les implications effectives 

dans le processus budgétaire pour faciliter le développement de la commune. 

La cérémonie proprement dite a commencé par la fixation des normes (Le 

Présidium, Les rapporteurs, l’emploi du temps, les normes de conduites des 

participants) 

La méthodologie de la formation consistait à projeter les différentes parties 

du thème,suivi des questions- réponses. 

La première journée 

Les formateurs on projeter et donné des explications sur la décentralisation, 

la régionalisation, la tutelle, les principes directeurs de la politique de 

décentralisation au Mali.La commune, et le conseil communal. Le mandat 

du conseil communal, le bureau communal, Ainsi prend fin de la première 

journée. 

La Deuxième journée. 

La journée à commencer par la lecture, amendement et adoption du rapport 

de la première journée. Les formateurs ont expliqué le programme de 

développement économique et social (le PDESC, le BUDGET). 

1- La collecte et l’analyse des informations financières disponibles : 
 

Ellesconcernment:Lecompteadministratifs, le budget encoursd’exécution, les 

impôts, les taxes, et autrespromesses de PTF. 

 

2- Les Recettes potentiels et les dépenses obligatoires. 
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Les recettes potentielles constituent les sources de revenue de la collectivité 

territoriale. 

Les dépenses concernent le fonctionnement de la collectivité, evaluation des 

dépenses prévisionnelles doit faire la distinction entre les dépenses de 

fonctionnement et les dépenses d’investissement, a largementexpliqué le formateur, 

il a aussi beaucoup parlé de l’équilibre budgétaire. 

Le formateur à distribuer des fiches de Questionnaire a remplir. 

TroixièmeJournée; 

Des tableaux d’élaboration du budget ont été projetés et commentés par le 

formateur pour mettre en valeur le role de la société civil. 

3- L’exécution du budget des collectivités territoriales; 
Le budget doitetremisen execution entre le 1er Janvier et le 31 décembre de l’année 

a laquelleil se rapporte. 

Le budget dans son execution fait intervenir les acteurscomme le Maire, le 

controleur financier, le percepteur, le régisteur des dépenses et des recettes, les 

chefs de village, les conseillers, et les services déconcentrés de l’état. 

4- Etape d’exécution des recettes du budget des collectivités, et 

disponibilité d’intervention des OSC. 
 

Les tableaux ontétéexpliqués pour montrer les recettes principals de la collectivité, 

et le role des OSC dans l’exécution du budget dans leurs droits et devoirs.( certains 

participants on cherché a s’avoir quand on doit extraire une femme des impots, 

ainsi que les rajouts,) le formateur les à répondu par radiation et de nouvelle 

inscription.  

5- Execution des dépenses: phase d’engagement de liquidation et 

etablissement des mandats. 
 

Des explications ontétédonné par les formateurs, ilsontmontré les risquesqu’ilyasi le 

controln’est pas faità travers les contrats, le mot prestataire à étéexpliqué par des 

exemples précis. 

Un tableau synoptique a étéprojetés pour expliqué les différentes phases. 

- Phase de clôture de l’exercice de l’élaboration du compte administratif 
- L’obligation de reddition du compte administratif par le Président du 

conseil. 

- L’établissement du compte de gestion par le percepteur et son 
exécution 

 

 
6- Le control du budget des collectivités territoriales.  



 

4 

 

Il se fait à priori par la tutelle qui doits’assurer à travers des critèresque toutes les 

règleslégalesontétérespectées. 

Phase de prise de decision par la tutellecasd’une commune et plusieurs cas de 

figure peuvent se presenter; une approbation immediate ouune approbation après 

une 2ème lecture et dans le caséchéant, le Mairecontinu avec le budget de 

l’annéeprécédente. 

Les participants étaienttrèsintéressés par les explications des formateurs, car 

ilsontcomprisqu’ilétaient mal informé, ilsonteu les information/puissecelacontinuer. 

QuatrièmeJournée 

7- Travaux de groupes et des questions réponses. 
 

Les participants ont exprimé leurs attentes au début de cette formation. 

 Les attentes ont porté sur : 

 Qu’est -ce que le budget ? 

 Connaître l’importance du budget  

  La bonne exécution du Budget  

 Connaitre les ressources des collectivités et leur provenance 

 L’importance de la mobilisation des ressources  

 Le PDESC et les acteurs impliqués à son élaboration. 

Répartis en groupes, les participants ont donné leur point de vue sur :  

La décentralisation, la régionalisation, la tutelle, l’organisation de la tutelle 

des collectivités territoriales, les principes directeurs de la politique de 

décentralisation au Mali, la commune, le conseil communal, le mandat du 

conseil communal, le bureau communal, le PDSEC, le PAA, le budget, 

l’impôt, et les principes de la maitrise d’ouvrage. 

Ces différentes questions ont été largement débattues en plénière et les 

éléments de réponses complémentaires du formateura permis d’édifier 

d’avantage des participants.   

La formation a également mis l’accent sur : 

I- La Collecte et l’analyse des informations sur la provenance des 

ressources financières de la collectivité.  

II- L’Estimation des recettes potentiels et des dépenses obligatoires.  

 « L’évaluation des dépenses prévisionnelles doit faire la distinction entre les 

dépenses de fonctionnement et les dépenses d’investissement ». 
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Des tableaux d’élaboration du budget ont été projetés et commentés par des 

formateurs pour mettre en valeur le rôle primordial de la société civile. 

Par rapport à l’exécution du budget des collectivités territoriales : 

Le budget doit être mis en exécution entre le er janvier et le 31 décembre de 

l’année à laquelle il se rapporte. 

Le processus de son exécution fait intervenir les acteurs comme le Maire 

pour les communes, le contrôle financier, le percepteur, le régisseur des 

recettes et des dépenses, le chef de village et conseillers, les services 

déconcentrés de l’Etat. 

L’étape d’exécution des recettes du budget des collectivités et possibilité 

d’intervention des OSC. 

Les différentes étapes à travers le tableau ont été expliquées pour montrer 

les recettes principales de la collectivité et le rôle des OSC dans l’exécution 

du budget dans leur droit et devoir. 

Les participants ont été également édifiés dans les personnes assujetties au 

paiement de la TDRL.  

L’exécution des dépenses : Phase de constatation, d’engagement, de 

liquidation et établissement des mandats.  

Les quatre phrases de l’exécution du budget ont été expliquées par les 

formateurs. Ils ont montré les risques qu’il y’a si le contrôle n’est pas fait à 

travers des contrats.  

Le mot « prestataires » a été expliqué par des exemples précis les différents 

ne peuvent être payé que sur mandat. 

Plusieurs questions ont été clairement expliquées par les formateurs.  Il 

s’agit de : 

La Clôture de l’exercice et l’élaboration du compte administratif, l’élaboration 

du compte administratif par le Maire, le compte de gestion par le percepteur, 

le contrôle du budget des collectivités territoriales par la tutelle 

Les participants étaient très intéressés par les explications des formateurs, 

car ils ont compris qu’ils étaient mal informés. Ils ont eu les vraies 

informations 

Les structures de contrôle : 
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Elles sont notamment : l’administration publique, le contrôle général d’Etat, 

le vérificateur général, la section des comptes de la cour suprême, les 

inspections de l’intérieur etc. 

Pour les collectivités, on peut rencontrer le contrôle de l’administration 

publique, celui de la Cour Suprême. 

Les différents niveaux de contrôle sont : le contrôle administratif, le contrôle 

juridictionnel et le contrôle de l’organe délibérant. 

Ensuite trois groupes ont été constitués pour aller en atelier. Les consignes 

données portaient sur : 

Groupe 1 : quelle sont les caractéristiques d’un PDESC et sa date 

d’élaboration ? 

Groupe 2 : Que savez-vous : de la décentralisation, de la régionalisation ? 

Groupe 3 : Comment définir le budget et donner le rôle de la tutelle. 

Après les travaux de groupe, les différents groupes ont au cours de la 

plénière donné les réponses conformément aux consignes données. La 

plénière a permis à tous les participants d’être d’avantage édifiés dans la 

réponse des questions posées. 

Remerciements 

L’atelier remercie très sincèrement l’Ambassade Royale du Danemark pour 

son appui financier, au Groupe de Suivi Budgétaire à travers M. Dialakoro 

KEITA et Fatoumata TRAORE, formateurs, pour leur savoir-faire et enfin la 

restauratrice de l’atelier pour la qualité de la restauration. 

La cérémonie de clôture coprésidée par M. Sériba DIALLO, Maire de Nièna, le 

Sou-préfet, a été marquée par la lecture du rapport général de l’atelier suivie 

des mots de remerciements, d’encouragement et surtout d’éveil de 

conscience des membres de la société civile en faveur du développement de 

la collectivité.  

Les deux responsables ont demandé aux participants de faire la restitution à 

la population sur le budget pour l’information générale des citoyens. 

L’atelier a pris fin à 14 h 00mn.  

 

 Nièna, le 140ctobre 2017 
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Le rapporteur 

 

 

 

 


